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2010 : une bonne année
de (droit de la) santé !

L’actualité du droit de la santé est, comme en témoigne ce numéro
spécial, particulièrement riche. La question du droit à la santé en
prison, évoquée par Jean-Marie Delarue, contrôleur général des

lieux de privation de liberté, et les divers commentaires de jurisprudence
réunis dans ces pages sont le reflet de ce foisonnement.

Mais, en ces tous premiers jours de janvier 2010, ce sont également les
nombreux textes pris en application de la loi HPST qui retiennent l’atten-
tion.

L’une des mesures-phares de la loi du 21 juillet 2009 visant à renforcer la
transparence des établissements de santé vient d’être adoptée. Les décrets et
arrêtés du 30 décembre 2009 fixent les modalités de mise à disposition du
public, par les cliniques et les hôpitaux, d’une série d’indicateurs de qualité
et de sécurité des soins : cinq indicateurs concernant les infections noso-
comiales et cinq autres dédiés à la prise en charge du patient devront désor-
mais être diffusés par les établissements de santé, sous peine de sanctions
financières.

Par ailleurs, la fusion entre l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments (AFSSA) et l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environ-
nement et du travail (AFSSET) – dont le principe avait été annoncé dans
la loi HPST – est maintenant effective. Une ordonnance du 7 janvier
2010 (1) crée en effet l’Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de
l’alimentation, de l’environnement et du travail. Elle a pour mission de
contribuer notamment à assurer la protection de la santé et du bien-être des
animaux, la protection de la santé des végétaux, l’évaluation des propriétés
nutritionnelles et fonctionnelles des aliments, et d’exercer des missions rela-
tives aux médicaments vétérinaires. Si ce texte met à la charge des différents
membres et intervenants de la nouvelle structure des obligations de décla-
rations publiques d’intérêts, il va néanmoins plus loin que d’autres dispo-
sitions en la matière, en prévoyant qu’un comité de déontologie et de pré-
vention des conflits d’intérêts se prononce sur le respect des principes déon-
tologiques applicables à l’Agence, à ses personnels et à ses collaborateurs
occasionnels.

Enfin, sur un autre thème d’actualité, à savoir la vaccination dans le cadre
de la lutte contre la pandémie grippale, on notera que le premier Journal
Officiel de l’année 2010 s’est ouvert par la publication d’un arrêté fixant les
montants d’indemnisation de certains professionnels de santé en exercice,
retraités ou en cours de formation, réquisitionnés pour assurer cette vac-
cination. Le dernier Journal Officiel de l’année 2009 s’était clôturé, quant
à lui, par différents textes, non moins importants, concernant les modalités
de l’évaluation ou de la formation des personnels de direction des établis-
sements de santé, la réserve sanitaire, les présidents de commission médicale
d’établissement, les directeurs, membres et vice-présidents de directoire des
établissements de santé, ou encore la nomenclature de la comptabilité des
établissements publics de santé.

Autant de textes qui laissent augurer une année 2010 riche et fournie en
droit de la santé ! +
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(1) Ordonnance no 2010-18 du 7 janvier 2010
(JO du 8 janvier 2010).
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